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aƻǘ ŘŜ ƭΩÉŎƘŜǾƛƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ précieuse Ŝǘ ǳƴ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ aŀƛǎ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜ Ŧǳǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

le cas à Uccle ces dernières années lors des fortes pluies qui ont entraîné ŘΩƛƳǇƻǊtantes 

inondations dans les fonds de vallées. La Commune ŘΩ¦ŎŎƭŜ mène de nombreuses actions 

pour limiter ces désagréments, mais il est également important que tous les citoyens 

ucclois puissent se montrer solidaires en participant à la lutte contre les inondations.  

¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 

/ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ¦rbanisme relatif à la gestion des eaux, et notamment des eaux pluviales va 

en ce sens. /Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ de pluie et de son 

stockage temporaire avant son ǊŜƧŜǘ Ł ŘŞōƛǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

(temporisation), ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŞƎƻǳǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ 

lutte contre les inondations. En effet, lors de fortes pluies, les égouts sont saturés et 

débordent, occasionnant de nombreux dégâts environnementaux, sociaux et 

économiques. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci 

ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ce qui permet de réaliser des 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ 

Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜs puissent alimenter les nappes phréatiques. Dans le cas contraire, 

il fixe les priorités pour le rejet des eaux recueillies par les surfaces imperméables à 

ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƎǳƛŘŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩorienter les 

citoyens dans leur gestion des eaux pluviales. Les différents aspects à prendre en 

considération, notamment pour pouvoir infiltrer les eaux pluviales y sont détaillés. Ce guide 

concerne plus particulièrement les citoyens désirant concrétiser un projet soumis à permis 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǊ Ƴŀƛǎ ŎƘŀcun peut, à travers des aménagements simples et peu 

coûteux, comme par exemple la création de noues, contribuer à une gestion efficace des 

eaux pluviales. 

                                                             Marc COOLS, 

ÉŎƘŜǾƛƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
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I. Règlements et outils urbanistiques : explications 

 

¶ vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ w/¦ ? 

Un wŝƎƭŜƳŜƴǘ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ¦rbanisme (RCU) est « un ensemble de dispositions de police 
relatives essentiellement aux constructions », élaboré au niveau communal. Il détermine les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
particulières et à certaines affectations particulières. Un RCU a pour vocation de compléter un 
Règlement wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ¦rbanisme (RRU), de combler ses lacunes et de le préciser en fonction 
des spécificités locales, mais il ne peut ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŀōǊƻƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ww¦.  
 

¶ Où ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ w/¦ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire  ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT) 

constitue la base juridique de l'urbanisme en région 
bruxelloise. Il ƛƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ 
destinés à régir et à ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire. Le CoBAT reprend entre autre les actes et travaux 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ŘŞƭŀƛǎΣ ΧύΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞŘƛcter des RCU et précise les infractions et les 
sanctions. 

En rŞƎƛƻƴ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 
par 4 niveaux ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇŜƭŞǎ plans : deux niveaux 
de plans régionaux comprenant le Plan Régional de 
Développement (PRDύ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ {ol 
(PRAS), et deux niveaux de plans communaux comprenant les 
Plans Communaux de Développement (PCD) et les Plans 
PŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩAffectation du Sol (PPAS). 

[Ŝǎ tw!{ Ŝǘ tt!{ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉlans 
règlementaires ; les PRD et PCD présentent des projets 
politiques et sont des plans stratégiques indicatifs. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ sont complétés par le Règlement 
RŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩUrbanisme lui-même complété par des Règlements 
/ƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩ¦rbanisme, selon les communes. Le RRU définit 
les règles à respecter en matière d'implantation, de gabarit, de 
normes d'habitabilité, ... /ΩŜǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ 
ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Le RRU est disponible sur : www.rru.irisnet.be 

 

 

La hiérarchie des instruments 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
en Région de Bruxelles-Capitale 

CoBAT 
 
 PRD 
 
 
PRAS 
 
 
 PCD 
 
 
PPAS 
 
 
 RRU 
 
 
 RCU 
 

sources : https://urbanisme.irisnet.be ; http://www.avcb-vsgb.be et http://www.uccle.be/ 

 

 

http://urbanisme.irisnet.be/fr/lesreglesdujeu/les-reglements-durbanisme/le-reglement-regional-durbanisme-rru?set-language=fr
https://urbanisme.irisnet.be/
http://www.avcb-vsgb.be/
http://www.uccle.be/
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¶ tŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Un permis d'urbanisme est une autorisation accordée par l'autorité administrative (la Commune 

ou la Région dans certains cas) qui permet d'effectuer des actes ou travaux pendant la durée de 

sa validité, tels que la construction, rénovation ou transformation d'un bâtiment, l'abattage d'un 

arbre à haute tige, la modification sensible du relief du sol, l'aménagement d'une voirie, Χ 

Le permis doit être sollicité conformément aux procédures légales et obtenu préalablement à 

l'accomplissement des actes ou travaux ! 

Pƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

http://www.uccle.be/fr/administration/urbanisme/permis-durbanisme 

http://www.uccle.be/administration/urbanisme/l2019instruction-des-demandes-de-permis 

¶ Autres permis et certificats 

V Permis de lotir 

Par lotir, on entend le fait de diviser un terrain en un ou plusieurs lots afin de « vendre » au 
Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  des 
permis de lotir se font auprès de la Commune sur laquelle se situe le lot. Les permis de lotir 
contiennent entre autres : ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ des diverses zones, les prescriptions relatives à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et au volume des constructions, ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜsthétique des 
constructions et de leurs abords (matériaux, couleurs, etc.), les dimensions et la superficie 
approximative des différents lots, etc.  

V /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǊΦ /ΩŜǎǘ un accord de principe qui indique si un projet 
peut être autorisé et en détermine les conditions. En pratique, les demandes de certificat 
concernent essentiellement les projets de grande ampleur pour lesquels le demandeur souhaite 
ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎΦ {ƛ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
certificat est conforme à celui-ci, la procédure sera simplifiée et le permis sera délivré plus vite. 

 

¶ Infractions urbanistiques 

 

De ǘǊƻǇ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŎƻƳƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Η 

Elles sont de deux types : soit avoir entamé des travaux sans permis, soit avoir réalisé des 

travaux non conformes au permis délivré. Il est donc important de toujours prendre la 

précaution de vérifier auprès du service ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ŎŎƭŜ ǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

envisagés nécessitent un permis ! Le permis délivré doit strictement être respecté. Si un aspect 

du projet en cours de réalisation doit être modifié, il faudra introduire une demande de 

modification du permis. 

 

http://www.uccle.be/fr/administration/urbanisme/permis-durbanisme
http://www.uccle.be/administration/urbanisme/l2019instruction-des-demandes-de-permis


5 
 

Les conséquences des infractions urbanistiques ǎƻƴǘ ŦŃŎƘŜǳǎŜǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ Si son infraction ne peut être régularisée, ce dernier 

peut être poursuivi pénalement, condamné à détruire une partie de sa réalisation ou à payer 

une somme importante (amendes administratives), voire à remettre les lieux dans leur état 

premier.  

[ƻǊǎ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴŦǊŜƛƴŘǊŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǳƴ w/¦ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ 

du CoBAT et le contrevenant pourra être poursuivi sur base de ce code. 

 

¶ Contrôle 

Le personnel communal est habilité à rechercher et à constater par procès-verbal les infractions 

ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà réaliser des contrôles de bonne exécution, des prélèvements ou à 

demander des preuves de bon entretien : les agents communaux ont accès au chantier et au(x) 

bâtiment(s) pour procéder à toutes recherches et constatations utiles. Ils peuvent se faire 

communiquer tous les renseignements en rapport avec ces recherches et constatations et 

interroger toute personne sur tout fait dont la connaissance est utƛƭŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ 

et en rapport avec ces recherches et constatations. 

! ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ¦ŎŎƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ 

bâtiment(s) est tenu de fournir les preuves du respect des dispositions du présent règlement 

όǇǊŜǳǾŜ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŦƛŎƘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎŎƘŞƳŀ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ 

ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ /Ŝǎ 

ǇǊŜǳǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀdministration communale ŘΩ¦ŎŎƭŜ dans un ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł 

dater de la réception de cette demande. 

 

¶ 9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 

! ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł 

ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴt été réalisés sans permis, la personne qui 

ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜƳƛǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎǘƛƴ ŞǘŀǘΣ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ 

Collège des Bourgmestre et Échevins ŘΩ¦ŎŎƭŜ ou du fonctionnaire délégué, dans le délai imparti 

par eux. Il en est de même pour des travaux non conformes au permis et de leur mise en 

conformité. 

Lorsque la remise en pristin état ou lorsque les travaux de mise en conformité au permis ne 

sont pas réalisés dans le délai fixé, le Collège des Bourgmestre et Échevins ou le fonctionnaire 

ŘŞƭŞƎǳŞ ǇŜǳǘ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŎŜΣ Ł ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘΦ 
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LLΦ [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩUrbanisme (RRU) 

1. Rappels du RRU 

 

ARTICLE 11 : AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DES ZONES DE RECUL 

La zone de recul est aménagée en jardinet et plantée en pleine terre. Elle ne comporte 
pas de constructions sauf ŎŜƭƭŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǘŜƭles que, 
notamment, les boîtes aux lettres, clôtures ou murets, escaliers ou ǇŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
Elle ne peut être transformée en espace de stationnement ni être recouverte de 
matériaux imperméables sauf en ce qui ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ 
garage à moins ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
édicté sur une partie du territoire communal ne ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ŝǘ ƴΩŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 
La zone de recul est régulièrement entretenue. 
 
 
 
ARTICLE 12 : AMÉNAGEMENT DES ZONES DE COURS ET JARDINS ET DES ZONES DE 
RETRAIT LATÉRAL  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ latéral vise au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ vue qualitatif et quantitatif. 
[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ tels les abris de jardins, bancs, 
balançoires, statues ou autres ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴt autorisées.  
 
 
 
ARTICLE 13 : a!Lb¢L9b 5Ω¦b9 {¦wC!CE PERMÉABLE  

- La zone de cours et jardins comporte une surface perméable au moins égale à 50% de sa 
surfaceΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜΦ [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
totale de la zone de cours et jardins ne peut être autorisée que pour des raisons de 
salubrité, si ses dimensions sont réduites. 
- Les toitures plates non accessibles de plus de 100 m² doivent être aménagées en 
toitures verduriséesΦ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƭŀǘŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎle 13 concernent toutes les toitures 
plates : tant celles des bâtiments principaux que des annexes.  
 

 

 

 

Définition « Abords » : zone contiguë à la construction et comprenant la zone de recul, 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭŀǘŞǊŀƭ όǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘύΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ jardins. Dans le cadre du RCU, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎ. 
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2. Article traitant de la gestion des eaux dans la RRU (article 16) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Interprétation de la partie 1 :  

- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la partie qui concernant la lutte contre les inondations.  

- Elle concerne toutes les surfaces imperméabilisées (toitures et abords). 

- Dans ce paragraphe, la citerne fait référence à un ouvrage de stockage temporaire 

όŎΩŜǎǘ-à-dire à un « ouvrage de temporisation ») Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ł ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ. 

 

 

Interprétation de la partie 2 :  

- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la partie qui concernant ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 

domestique.  

- Elle concerne uniquement les surfaces de toitures. 

- Dans ce paragraphe, la citerne fait référence à une citerne de réutilisation à usage 

domestique όŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀŎƘƛƴŜ Ł ƭŀǾŜǊΣ ŀǊǊƻǎŀƎŜ Řǳ ƧŀǊŘƛƴΣ ΧύΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

abords toiture 

Partie 1 

Partie 2 
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III. [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux pluviales de la /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ŎŎƭŜ 

1. 5ŜƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ w/¦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ  

 

 

 

 

 

2. Priorité de gestion des eaux pluviales pour tous les projets 

Les principes de gestion prioritaires des eaux pluviales repris dans le RCU relatif à la gestion de la 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ŎŎƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł : 

1. Tendre vers la prise en charge maximale des eaux pluviales sur la parcelle pour limiter leur 
ǊŜƧŜǘ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜƭƭe-ci. 

Ce principe prioritaire consiste à tendre vers une gestion intégrée des eaux pluviales sur la parcelle. 
Les volumes et les débits d'eau de pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter 
les impacts sur les parcelles situées en aval Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜΣ et ainsi limiter les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. Les évènements pluvieux seront en priorité absorbés sur la parcelle afin de diminuer 
ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ Une prise en charge maximale des 
eaux pluviales implique un débit de fuite de 0 l/s/ha  Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ. 

 

нΦ {ǘƻŎƪŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
imperméables de la parcelle, et à permettre leur infiltration et/ou évapotranspiration in situ, 
lorsque cela est possible.  

Ce principe prioritaire consiste gérer lŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
gestion efficace et adapté à la situation de la parcelle. Les dispositifs de gestion prioritaires sont 
des dispositifs naturels destinés à stocker temporairement un certain volume de précipitation tout 
en ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ en apportant une plus-value paysagère et 
environnementaleΣ Ǿƛŀ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ όǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛǘ ǊŜƧŜǘŞŜ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇiration). [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘǶ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lorsque ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ 
moyen de gestion possible, les eaux pluviales seront rejetées à débit régulé vers un exutoire (on 
parle aussi de temporisation du rejet) permettant de différer ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǾƻƭǳƳŜ 
ŘΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pour toute 

demande mentionnée ci-ŀǇǊŝǎΣ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ :  

a) demande de certificat ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ dans lequel le principe doit être abordé ; 

b)  demande de ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

c) demande de permis de lotir.  
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3. Réutiliser les eaux pluviales recueillies par les surfaces de toiture pour un usage domestique. 

Ce principe prioritaire ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ bâtiments en 

ǊŞǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ό²Φ/ΦΣ ƳŀŎƘƛƴŜ Ł ƭŀǾŜǊΣ ΧΦύ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩune citerne de récupération. 

 

4. Les eaux des terrasses et balcons doivent être dirigéeǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘΩŜŀǳȄ 
usées. 

Ce principe vise à éviter que des eaux pluviales ayant ruisselé sur des surfaces de type terrasses et 

balcons ne soient dirigés ǾŜǊǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ pour 

nettoyer ces surfaces, de nombreuses personnes utilisent (malheureusement) des produits de 

nettoyage agressifs et dangereux όŎƻƳƳŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ WŀǾŜƭύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ mais également 

pour la santé des utilisateurs ! Après ruissellement, ces eaux vont se charger de ces substances 

ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŏŀǳǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ {ƛ 

elles sont infiltrées, ces substances risquent également de contaminer les sols et la nappe 

ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ (par exemple de produits éco-labellisés). 
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3. Priorité ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ŜƭƭŜs tombent. 

aŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛƴ ǎƛǘǳ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
eaux pluviales ne se chargent en polluants lors de leur ruissellement mais également de limiter les 
impacts sur les parcelles situées en aval et sur le rŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ et donc les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

  

{ƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ :  
 

¶ Privilégier la restitution des eaux pluviales dans le milieu naturel ou dans des dispositifs 
prévus à cet effet lorsquΩelles ne peuvent pas être gérées intégralement sur la parcelle. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇǳōƭƛŎ όǘŜƭ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǎŜŎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
habitations et suffisamment dimensionné), ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎΣ ŘΩǳƴŜ 
ǇƛŝŎŜ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ǘƘŀƭǿŜƎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ à 
proximité de la parcelle qui constituent des exutoires pour les eaux pluviales. Les eaux pluviales 
restituées dans le milieu naturel ne peuvent en aucun cas être polluées suite à leur ruissellement.  

¶ Eviter autant que possible le rejet des eaux pluviales à ƭΩŞƎƻǳǘ Η 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ sont destinées à être traitées et 
ǇǳǊƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ collectives (STEP), au nombre de deux en Région de Bruxelles-
Capitale (STEP Nord et STEP Sud). Lors de moyennes et fortes pluies, la dilution de ces eaux usées 
par des eaux pluviales diminue le rendement épuratoire de ces stations, qui dans certains cas, ne 
pourront ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜΦ CŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ 
« mélangés » ne pouvant être pris en charge par les STEP sont alors rejetés sans traitement dans le 
réseau hydrographique όƭŀ {ŜƴƴŜ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜύ avec des conséquences néfastes pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ainsi que la faune et la flore. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀîner sa saturation. Le réseau déborde 
alors, parfois directement dans le maillage bleu (comme les deux ruisseaux ucclois Geleytsbeek et 
Verrewinkelbeek-Linkebeek), entraînant des inondations et également une pollution de ces eaux 
de surfaces. Pour ces raisons, les eaux pluviales doivent autant que possible être séparées des eaux 
usées ! 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ. 
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
communautaire ou public 

existant à proximité et 
dimensionnement 

adéquat 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
élément du maillage 
bleu à proximité et 

rejet techniquement 
possible 

Présence 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

séparatif   

Rejet dans les égouts 

après temporisation par 

un ouvrage de 

temporisation 

Non 

Oui 

Non 

Non Non 

Non Non 

Oui 
Oui 

Ordre de priorité décroissant 

Possibilité 1 Possibilité 2 Possibilité 3 En dernier recours 
PRIORITES POUR 

LE REJET A 

LΩEXUTOIRE DE LA 

PARCELLE SI LA 

GESTION 

INTEGRALE IN 

SITU NΩEST PAS 

POSSIBLE 

QUE FAIRE ET A 

QUEL MOMENT ? 

Avant la délivrance du permis ou certificat 

- Fournir la preuve de ƭΩŀŎŎƻǊŘ du gestionnaire et/ou du propriétaire (*) ; 

- Répondre aux conditions émises par le gestionnaire et/ou propriétaire et par les 

services communaux concernés ; 

- Respect des normes de rejet de la Région de Bruxelles-Capitale. 

(*)  5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŎƛǘŞ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳΣ communiquer les motivations de cette situation. 
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¶ Les eaux de drainage 

 

Les bâtiments sont généralement pourvus au 

ǇƛŜŘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜ 

soit en raison de la nature humide du terrain, 

ǎƻƛ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ 

ruissellement ou de pluie. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ : Guide Agence Qualité 

construction : http://www.qualiteconstruction.com/fileadmin/medias/fiches-pathologie/structures-gros-oeuvre/struct_b02.pdf 

 

¶ Les eaux de rabattement de nappe 

 

Dans certains cas, un niveau trop haut de la 

nappe phréatique peut poser certaines 

difficultés. Lorsque des travaux de terrassement 

sont réalisés, il apparait parfois que la nappe se 

situe à une hauteur trop haute empêchant ainsi 

ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ 

souterrains tels que la fondation de bâtiment, 

des parkings, des ouvrages de géƴƛŜ ŎƛǾƛƭΣ Χ [ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŀƭƻǊǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ rabattement de la nappeΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à baisser 

temporairement son niveau ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ǇƻƳǇŀƴǘ ŎŜǘǘŜ Ŝŀǳ ŎƭŀƛǊŜΣ Ŝƴ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀ ǊŜƧŜǘŀƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

de construction.  

Dans ces cas, il est fortement recommandé et conseillé de gérer ces eaux claires de manière durable en évitant autant que possible 

ƭŜǳǊ ǊŜƧŜǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΦ [ΩƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƭŜǳΣ Řŀƴǎ 

ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ. 

 

Cas des eaux de drainage et de rabattement de la nappe 

 

Bâtiment 

http://www.qualiteconstruction.com/fileadmin/medias/fiches-pathologie/structures-gros-oeuvre/struct_b02.pdf
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4. Illustration schématique des obligations imposées par le RCU pour chaque 

type de projets 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

à 3 types de projets, selon leur « ampleur » ou leur emprise au sol:  
 

Projets de type 1 (article 10 du RCU) 

¶ extension (avec ou sans reconstruction partielle) ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
comprise entre 30 et 100 m² ;  

¶ toute augmentation de plus de 30 m² des surfaces imperméables projetées qui ne sont 
pas des constructions hors sol (par exemple, un parking, un chemin, un accès carrossable 
ǾŜǊǎ ƭŜ ƎŀǊŀƎŜΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΣ une piscine et ses abords 
constructions enterrées, etc.) ;  

¶ reconstructioƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ, reconstruction ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ 
30 et 100 m² 

 

Projets de type 2 (article 11 du RCU) 
¶ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол Ƴч 

(abords compris) ; 

¶ extension (avec ou sans reconstruction partielle) ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

supérieure à 100 m² (abords compris) 

 

Projets de type 3 (article 12 du RCU) 

¶ nouvelle construction, reconstruction, dépassant le seuil de 1000 m² de superficie 
plancher ;  

¶ construction temporaire ou saisonnière de surfaces imperméables en projection 
horizontale au sol supérieures à 1000 m². 

 

 

Pages 

 

16 

 

22 

 

24 

 
 
 

27 
 
 

31 

 
 

35 

 

35 

 

 
Le présent guide propose ci-après des schémas illustrant, pour chaque type de projets, les 
obligations imposées par le RCU. Ces schémas :  

¶ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Ł ƎŞǊŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ; 

¶ indiquent le dimensionnement du dispositif de gestion ; 

¶ illustrent pour chaque type de projet et de manière non exhaustive, des possibilités de 
gestion des eaux pluviales ; 

¶ indiquent les documents à fournir (plan ou schéma hydraulique du projet, rapport 
technique éventuel décrivant les ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύΦ 

 



14 
 
 

 

 

 

 

 

Légende des schémas suivants : 

 

C.R. : citerne de récupération des eaux de pluie pour ƭΩusage domestique 

D.G. : dispositif de gestion  

D.I. Υ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

O.T. : ouvrage de temporisation 

D.S.T. : dispositif de stockage temporaire 

Qf. max : débit de fuite maximum 
 

 

 

                

 

 
 

 
 
 
 
            : bâtiment  
 
            : Selon les cas : extension du bâtiment ou surface imperméable aménagée ou        

              reconstruction partielle 

            : dispositif de gestion 

            : parcelle 

 

: utilisation domestique 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘŜ 

récupération 

: infiltration  

: trop-plein : écoulement libre 

à débit régulé 

 

: surface de ruissellement à prendre en 
considération pour la gestion des eaux pluviales. 

: plantation permettant 

ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 

:  évapotranspiration 
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Projet de type 1 (article 10 du RCU) : 

 

¶ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜύ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
comprise entre 30 et 100 m² ;  

 

¶ toute augmentation de plus de 30 m² des surfaces imperméables projetées qui ne 
sont pas des constructions hors sol (par exemple, un parking, un chemin, un accès 
ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƎŀǊŀƎŜΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΣ ǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
abords constructions enterrées, etc.) ;  

 

¶ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ, reconstruction ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻƳǇǊƛǎŜ 
entre 30 et 100 m² 
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Vue de dessus 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Le dispositif de gestion doit être mis 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 

pratiques. Le demandeur tiendra 

notamment compte des différentes  

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ   

 

 

Principe de gestion En ordre fermé :             2 façades    et   1 façade  

Si 

Pour les bâtiments 1 ou 2 façades, les eaux de pluie à gérer au minimum sont 
celles recueillies par ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ou, 
par compensation, les eaux recueillies par une surface imperméabilisée existante 
de superficie équivalente en projection horizontale au sol. 
 

 

EXTENSION (AVEC OU SANS RECONSTRUCTION PARTIELLE DΩUN BÂTIMENT) DΩEMPRISE AU SOL COMPRISE ENTRE 30 ET 100 M² 

 

Description du dispositif de gestion 

Tout le dispositif de gestion des eaux 

pluviales doit être décrit et 

schématisé sur les plans du permis 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Principe de gestion En ordre ouvert : 4 façades   et      3 façades  

Si 

Pour les bâtiments 3 ou 4 façades, les eaux de pluie à gérer au minimum sont 
celles recueillies par ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ et 
par la moitié des surfaces imperméables projetées au sol du bâtiment existant. 
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Vue latérale 

¶ En ordre fermé (bâtiment 1 ou 2 façades) 

projet : une 
extension 

D.G.  33 l/m² 

imperméabilisées 

concernées (*) 

Exemple n°1 : ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Dans cet exemple, les conditions permettent une 
bonne infiltration in situ. Dans ce cas, le dispositif de 
gestion est un dispositif de stockage temporaire 
prenant la forme ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ (par 
exemple, une noue plantée permettant également 
une certaine évapotranspiration). Des mesures 
compensatoires sont prévues, permettant ainsi de 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-plein de sécurité et de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ 
ŘΩŜŀǳ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ ŀǳŎǳƴ ŘŞƎŃǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
parcelles voisines.  
 
 
 
 

 

(*) : Les surfaces imperméabilisées concernées ici sont 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳΣ ǇŀǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ une surface imperméabilisée 

existante de superficie équivalente en projection horizontale. 

 

+ Mesure compensatoire ! 

(voir exemple page 47) 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

conditions ok 

Voir page 38 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Voir page 47 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǇ-plein 

(*) 
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Priorité décroissante 

projet : une 
extension 

Exemple n°2 : citerne de récupération des eaux pluviales pour 

un usage domestique 

D.G.  33 l/m² 

imperméabilisées 

concernées (*) 

Dans cet exemple, le dispositif de gestion 
est une citerne de récupération des eaux 
de pluie pour usage domestique (par ex : un 
²/ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴύΦ [Ŝ ǘǊƻǇ-plein de la 
citerne peut soit être infiltré in situ (si les 
conditions le permettent), par exemple dans 
une noue, soit être dirigé vers un exutoire. 

 

- infiltration in situ 

Ou 

Exutoire 

- autre dispositif de gestion  

- maillage bleu 

- réseau séparatif 

- égouts 

(*) : Les surfaces imperméabilisées concernées ici sont 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳΣ ǇŀǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ une surface imperméabilisée 

existante de superficie équivalente en projection horizontale. 

 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

Voir page 45 pour des exemples de citernes de récupération des eaux pluviales pour un usage domestique 

(*) 

Vue latérale 

pompe 



19 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple n°3 : ouvrage de temporisation 

Vue latérale  

projet : une 
extension 

D.G.  33 l/m² 

imperméabilisées 

concernées (*) 

Priorité décroissante Diamètre ajutage 
= 25,4 mm max 

Exutoire 

- autre dispositif de gestion  

- maillage bleu 

- réseau séparatif 

- égouts 

Dans cet exemple, les conditions ne 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
eaux pluviales ne peuvent être 
réutilisées pour un usage 
domestique. Le dispositif de gestion 
est un dispositif de stockage 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩun 
ouvrage de temporisation.  

(*) : Les surfaces imperméabilisées concernées ici sont 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳΣ ǇŀǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ une surface imperméabilisée 

existante de superficie équivalente en projection horizontale. 

 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

/Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎŜǊŀ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎŀ vidange à débit régulé 
ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŀƧǳǘŀƎŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ нрΣп ƳƳΦ Des précautions doivent cependant être prises 
(voir page 48) afin que ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ reste toujours fonctionnel, par exemple via le placement de grille, de filtre ou de crépine ainsi que 
via un entretien régulier. Le trop-ǇƭŜƛƴ Ŝǎǘ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 

 

Voir page 43 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Voir page 48 pour des exemples de précautions permettant de favoriser la bonne fonctionnalité 

Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

(*) 
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projet : une 

extension 

garage 

Les surfaces en projection horizontale 

au sol sont de superficie équivalente 

(illustration de la compensation) 

D.G.  33 l/m² 

imperméabilisées 

concernées (*) 

Dans cet exemple, les eaux gérées sont celles recueillies par une 
surface imperméabilisée existante de superficie équivalente à celle du 
ǇǊƻƧŜǘ όƛŎƛΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ en projection horizontale au sol. Les conditions 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ une 
citerne de récupération des eaux pluviales pour un usage 
domestique (par exemple, un nouveau WC dans le bâtiment existant). 
Le trop-plein de la citerne est dirigé vers un exutoire. 

 

Exemple n°4 : citerne de récupération des eaux pluviales pour un 

usage domestique avec gestion des eaux recueillies par une 

surface imperméable existante de superficie équivalente 

(illustration de la compensation) 

Priorité décroissante 

Exutoire 

- autre dispositif de gestion  

- maillage bleu 

- réseau séparatif 

- égouts 

Vue latérale 

Note : la ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ ƛŎƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

(*) : Les surfaces imperméabilisées concernées ici sont 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ou, par compensation, une surface imperméabilisée 

existante de superficie équivalente en projection horizontale. 

 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

(*) 

pompe 
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¶ En ordre ouvert (bâtiment 3 ou 4 façades) : 

Vue latérale 

projet : une 
extension  

D.G.  33 l/m² 

imperméabilisées 

concernées (*) 

(*) 

(*) : Les surfaces imperméabilisées concernées ici sont 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et la moitié des surfaces imperméables projetées au 

sol du bâtiment existant. La gestion des eaux recueillies  par 

ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 

peut choisir les parties de toiture à gérer du moment que 

ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ toiture sont gérées.  

 

 

 
Dans cet exemple, les conditions 
permettent une bonne infiltration in situ. 
Dans ce cas, le dispositif de gestion est 
un dispositif de stockage temporaire 
prenant la forme ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ (par exemple, une noue 
plantée permettant également une 
certaine évapotranspiration). Le trop-
plein éventuel est dirigé vers un exutoire 

Exemple n°1 : ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Priorité décroissante 

Exutoire 

- autre dispositif de gestion  

- maillage bleu 

- réseau séparatif 

- égouts 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

conditions ok 

Note 1 : les exemples de dispositifs de gestion n°2 (citerne de récupération des eaux pluviales pour un usage domestique, voir page 18) 

et n°3 (ouvrage de temporisation, voir page 19) ŘŞŎǊƛǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŦŜǊƳŞ ǊŜǎǘŜƴǘ ǾŀƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ 

ces mêmes projets en ordre ouvert décrits ici {!¦C ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ł ƎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ (voir (*) ci-dessus). 

Voir page 38 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, page 45 pour des exemples de citernes de 

réutilisation et page 43 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Voir page 47 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǇ-plein 



22 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUGMENTATION DE PLUS DE 30 M² DES SURFACES IMPERMÉABLES PROJETÉES QUI NE SONT PAS DES CONSTRUCTIONS 

HORS SOL (PAR EXEMPLE UN PARKING, UN CHEMIN, UN ACCÈS CARROSSABLE VERS LE GARAGE, UNE AIRE DE JEU, UNE 

½hb9 59 a!bs¦±w9, UNE PISCINE ET SES ABORDS, UNE CONSTRUCTION ENTERRÉE, ETC.) 

 
Vue de dessus 

4 façades  3 façades  2 façades  1 façade  Principe de gestion 

Si 

Quel que soit le nombre de façades, les eaux de pluie à gérer au minimum sont celles recueillies par 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ou, par compensation, les eaux recueillies par une surface 
imperméabilisée existante de superficie équivalente en projection horizontale au sol. 
 

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Le dispositif de gestion doit être mis en 

ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ pratique : le 

demandeur tiendra compte des différentes  

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ   

 

 

Description du dispositif de gestion 

Tout le dispositif de gestion des eaux 

pluviales doit être décrit et 

schématisé sur les plans du permis 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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D.G.  33 l/m² 

imperméabilisées 

concernés (*) 

projet : une aire de 

jeu imperméable  

Vue latérale 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

(*) : Les surfaces imperméabilisées concernées ici sont 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ surfaces imperméables ou, par 

compensation, une surface imperméabilisée existante de 

superficie équivalente en projection horizontale. 

 

Exemple n°1 Υ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

Dans cet exemple, les conditions permettent une bonne 
infiltration in situ. Dans ce cas, le dispositif de gestion est un 
dispositif de stockage temporaire prenant la forme ŘΩǳƴ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ (par exemple, une noue plantée 
permettant également une certaine évapotranspiration). Des 
mesures compensatoires sont prévues, permettant ainsi de 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-ǇƭŜƛƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ 
aucun dégât sur la parcelle et les parcelles voisines. 
 
 
 

 

conditions ok 

Note 1 : lΩŜȄŜƳǇƭŜ de dispositif de gestion n°3 (ouvrage de temporisation) ŘŞŎǊƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŦŜǊƳŞ 

(voir page 19ύ ǊŜǎǘŜ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘŞŎǊƛǘs ici {!¦C ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ł ƎŞǊŜǊ ŀǳ 

minimum (voir (*) ci-dessus). 

Note 2 Υ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ƴϲп ŘŞŎǊƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŦŜǊƳŞ όǾƻƛǊ page 20) illustrant la possibilité de compenser la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜrméabilisées du projet par la gestion des eaux pluviales recueillies par une surface 

imperméabilisée existante de superficie équivalente reste valable pour ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜs imperméables décrits ici. 

 

+ Mesure compensatoire ! 

(voir exemple page 47) 

Voir page 38 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, et page 43 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 

temporisation 

Voir page 47 pour des exemples dŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǇ-plein 

(*) 
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RECONSTRUCTION PARTIELLE DΩUN BÂTIMENT, RECONSTRUCTION DΩEMPRISE AU SOL COMPRISE ENTRE 30 ET 100 M² 

 

Vue de dessus 

1 
façade 

2 
façades 

3 
façades 

4 
façades Principe de gestion 

Si 

Les eaux pluviales à gérer au minimum sont celles recueillies par la moitié des 

surfaces imperméables projetées au sol du bâtiment. 

 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Le dispositif de gestion doit être mis en 

ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ : 

le demandeur tiendra compte des différentes  

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ   

 

 

Description du dispositif de gestion 

Tout le dispositif de gestion des eaux 

pluviales doit être décrit et 

schématisé sur les plans du permis 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Note Υ ƻƴ ǇŀǊƭŜ ƛŎƛ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ! 
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Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

Dans cet exemple, les conditions permettent une bonne 
infiltration in situ. Dans ce cas, le dispositif de gestion est un 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ une noue plantée 
permettant également une certaine évapotranspiration). Des 
mesures compensatoires sont prévues, permettant ainsi de 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-ǇƭŜƛƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ 
aucun dégât sur la parcelle et les parcelles voisines. 
 
 
 
 

 

(*) : Les surfaces imperméabilisées concernées ici sont la moitié des 

surfaces imperméables projetées du bâtiment. La gestion des eaux 

ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ  ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŀ 

ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ Le 

demandeur peut choisir les parties de toiture à gérer du moment 

ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ toiture sont gérées.  

 

 

Vue latérale (*) 

Exemple n°1 Υ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

conditions ok 

+ Mesure compensatoire ! 

(voir exemple page 47)   

Note : les exemples de dispositifs de gestion n°2 (citerne de récupération des eaux pluviales pour un usage domestique, voir page 18) et n°3 

(ouvrage de temporisation, voir page 19) décrits précédemment pour les projŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŦŜǊƳŞ restent valables pour les 

projets de reconstruction partielle décrits ici {!¦C ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ł gérer au minimum (voir (*) ci-dessus). 

 

Voir page 38 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, page 45 pour des exemples de citernes de 

réutilisation et page 43 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Voir page 47 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǇ-plein 
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Projet de type 2 (article 11 du RCU) : 

 

¶ nouvelle ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
30 m² (abords compris) ; 
 

¶ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜύ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
supérieure à 100 m² (abords compris) 
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NOUVELLE CONSTRUCTION OU RECONSTRUCTION TOTALE DΩUNE EMPRISE AU SOL > 30 M² (ABORDS COMPRIS) 

Vue de dessus 

projet de nouvelle 
construction 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Le dispositif de gestion doit être mis en 

ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 

pratiques : le demandeur tiendra 

compte des différentes  contraintes 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ   

 

Principe de gestion 

D.G. 

Description du dispositif de gestion 

Le demandeur est tenu de fournir une description technique du 

dispositif de gestion et de son dimensionnement ainsi que des plans 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŦƛƴŀƭΣ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

le(s) regard(s) de visite qui doit (doivent) être accessible(s). 

autre surface 
imperméabilisée du 

projet 

Si 
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Vue latérale 

Autres surfaces 

imperméabilisées 

du projet 

D.G. 

C.R. 33 l/m² 

de toitures 

D.I. 33 l/m²        
imperméabilisées 

du projet 

Priorité décroissante 
pompe 

C.R. 33 l/m² 
de toiture 

Exutoire 

- autre dispositif de gestion  

- maillage bleu 

- réseau séparatif 

- égouts 

Exemple 1 : citerne de récupération des eaux pluviales pour un 

ǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

  

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

Dans cet exemple, le dispositif de gestion est composé ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 
eaux de toiture et ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ (les conditions permettant une bonne 
infiltration). La citerne de réutilisation est dimensionnée pour contenir 33 l/m² de surfaces de toiture en projection horizontale au sol. Le dispositif 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǘǊƻǇ-plein de la citerne de réutilisation ainsi que les eaux 
recueillies par les autres surfaces imperméabilisées du projet. Il est dimensionné pour cƻƴǘŜƴƛǊ оо ƭκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-ǇƭŜƛƴ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŎŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
être mises en place.  

(*) : [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des surfaces imperméabilisées du projet. 

 

 (*) 

(*) 

conditions ok 

Voir page 38 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ et page 45 pour des 

exemples de citernes de réutilisation 

D.S.T. 
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Vue latérale 

Autres surfaces 

imperméabilisées 

du projet 

C.R. 33 l/m² 

de toitures 

D.I. 33 l/m²        
imperméabilisées 

du projet 

pompe 

C.R. 33 l/m² 
de toiture 

Exemple 2 : cƛǘŜǊƴŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

planté conçu pour permettre de tendre vers une prise en charge maximale des eaux pluviales sur la parcelle 

  

Dans cet exemple, le dispositif de gestion est composé ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
de toiture et ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ (les conditions permettant une bonne infiltration) 
planté. La citerne de réutilisation est dimensionnée pour contenir 33 l/m² de surfaces de toiture en projection horizontale au sol. Le dispositif 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ planté permettant également une certaine évapotranspiration) recueille les eaux en provenance du 
trop-plein de la citerne de réutilisation ainsi que les eaux recueillies par les autres surfaces imperméabilisées du projet. Il est dimensionné pour 
contenir 33 l/m² de surfŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜȄŜƳǇƭŜΣ des mesures compensatoires sont prévues 
όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-plein de sécurité. Cette 
conception du dispositif de gestion permet de tendre vers une prise en charge maximale des eaux pluviales sur la parcelle.   

(*) : Les surfaces imperméabilisées 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

surfaces imperméabilisées du projet. 

 

 

(*) 

(*) 

conditions ok 

Voir page 38 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ et page 45 pour des exemples de citernes de réutilisation 

Voir page 47 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǇ-plein 

D.S.T. 

D.G. 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

+ Mesure compensatoire ! 

(voir exemple page 47) 
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D.G. 

pompe 

O.T. 33 l/m²        
imperméabilisées 

du projet 

Exemple 3 : citerne de récupération des eaux pluviales pour un usage 

domestique et ouvrage de temporisation de type « ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ » 

  

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

Vue latérale 

Dans cet exemple, les conditions ne permettent Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ [e dispositif de gestion est composé ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 
pour usage domestique et ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ de type « ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ / de 
rétention » (ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ). La citerne de réutilisation est dimensionnée pour 
ŎƻƴǘŜƴƛǊ оо ƭκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ Ŝŀux en provenance du trop-plein de 
la citerne de réutilisation ainsi que les eaux recueillies par les autres surfaces imperméabilisées du projet. Il est dimensionné pour contenir 33 l/m² de 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Il Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-ǇƭŜƛƴ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ et ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
permettant sa vidange à débit régulé vers le même exutoire que le trop-ǇƭŜƛƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŀƧǳǘŀƎŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 
excéder 25,4 mm. Des précautiƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ 

C.R. 33 l/m² 

de toitures 

Autres surfaces 

imperméabilisées 

du projet 

(*) : [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des surfaces imperméabilisées du projet. 

 

 

Priorité décroissante 

Diamètre ajutage 
= 25,4 mm max 

Exutoire 

- autre dispositif de gestion  

- maillage bleu 

- réseau séparatif 

- égouts 

(*) 

(*) 

Voir page 43 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ et page 45 pour des exemples de citernes de réutilisation 

Voir page 48 pour des exemples de précautions permettant de favoriser la bonne fonctionnalité du dispositif 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

D.S.T. 
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EXTENSION (AVEC OU SANS RECONSTRUCTION PARTIELLE) DΩUN BÂTIMENT, DΩEMPRISE AU SOL > 100 M² 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Le dispositif de gestion doit être mis en 

ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ : 

le demandeur tiendra compte des différentes  

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ   

 

Description du dispositif de gestion 

Le demandeur est tenu de fournir une 

description technique du dispositif de 

gestion et de son dimensionnement ainsi 

ǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 

hydraulique du projet, depuis les surfaces 

ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŦƛƴŀƭΣ Ŝƴ 

indiquant également le(s) regard(s) de 

visite qui doit (doivent) être accessible(s). 

Vue de dessus 

Principe de gestion En ordre fermé :             2 façades    et   1 façade  

Si 

Pour les bâtiments 1 ou 2 façades, les eaux de pluie à gérer au minimum sont celles 
recueillies par ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ou, par 
compensation, les eaux recueillies par une surface imperméabilisée existante de 
superficie équivalente en projection horizontale au sol. 
 

 

Principe de gestion En ordre ouvert : 4 façades   et      3 façades  

Si 

Pour les bâtiments 3 ou 4 façades, les eaux de pluie à gérer au minimum sont 
celles recueillies par ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ et par 
la moitié des surfaces imperméables projetées au sol du bâtiment existant. 
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Vue latérale 

Autres surfaces 

imperméabilisées du 

projet (abords) 

D.G. 

C.R. 33 l/m² 

de toitures 

D.I. 33 l/m²        
imperméabilisées 

du projet 

Priorité décroissante 
pompe 

C.R. 33 l/m² 

de toiture    

(dans ce cas   

ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ 

Exutoire 

- autre dispositif de gestion  

- maillage bleu 

- réseau séparatif 

- égouts 

Exemple 1 : citerne de récupération des eaux pluviales pour un 

ǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ planté 

  

Dans cet exemple, le dispositif de gestion est composé ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ pluie pour usage domestique, recueillant les 
ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ (les conditions 
permettant une bonne infiltration). La citerne de réutilisation est dimensƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ оо ƭκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ 
projection horizontale au sol. Dans cet exemple, les eaux recueillies par la citerne sont ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǇŀǊ 
exemple une noue infiltrante plantée, permettant également une certaine évapotranspiration) recueille les eaux en provenance du trop-plein de 
la citerne de réutilisation ainsi que les eaux recueillies par les autres surfaces imperméabilisées du projet (les abords). Il est dimensionné pour 
ŎƻƴǘŜƴƛǊ оо ƭκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-plein dirigé vers 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŎŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  

conditions ok 

D.S.T. 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

¶ Exemple en ordre fermé 
(*) : Les surfaces imperméabilisées concernées ici sont 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ (abords imperméables compris) ou, par 

compensation, une surface imperméabilisée existante de 

superficie équivalente en projection horizontale. 

 

(*) 

(*) 
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Note 1 : pour les prƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜύ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ҕ млл ƳчΣ ƭŜǎ 

schémas précédents illustrant des possibilités de gestion όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴύ pour les projets de 

types « nouvelles constructions η ǊŜǎǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ ǉǳΩŜƴ ƻǊŘǊŜ ŦŜǊƳŞ SAUF 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ł ƎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ όvoir exemple 1 page 28, exemple 2 page 29 et exemple 3 page 30).   

 

Voir page 38 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, page 43 pour de exemples 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ et page 45 pour des exemples de citernes de réutilisation 

Voir page 47 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǇ-

plein 

Pour les ouvrages de temporisation, voir page 48 pour des exemples de précautions 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

 

Note 2 : les eaux recueillies par la citerne de réutilisation peuvent être réutilisées dans le bâtiment principal et/ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

Note 3 : pour les projets en ordre fermé, il est possible de gérer les eaux recueillies par une surface imperméabilisée existante  de 

superficie équivalente en projection horizontale au sol plutôt que ŎŜƭƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όǾƻƛǊ page 20 pour 

ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛon de cette compensation). 

Note 4 : pour les projets en ordre ouvertΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et la moitié des surfaces 

imperméables projetées au sol du bâtiment existantΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ře la moitié des surfaces de 

ǘƻƛǘǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ƎŞǊŜǊ du 

ƳƻƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎΦ 

Note 5 : des mesures ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǇ-plein du dispositif de stockage temporaire 

peuvent être prévues Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ 

les parcelles voisines. 
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Projet de type 3 (article 12 du RCU) : 

 

¶ nouvelle construction, reconstruction, dépassant le seuil de 1000 m² superficie 
plancher ;  
 

¶ construction temporaire ou saisonnière de surfaces imperméables en projection 
horizontale au sol supérieures à 1000 m². 
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- NOUVELLE CONSTRUCTION, RECONSTRUCTION > 1000 M² DE SUPERFICIE PLANCHER (ABORDS COMPRIS) ;  
- CONSTRUCTION TEMPORAIRE OU SAISONNIÈRE > 1000 M² DE SURFACES IMPERMÉABLES (ABORDS COMPRIS) 

 

Vue de dessus 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Lors du dépôt de sa demande, le 

demandeur doit fournir aux services 

communaux compétents des rapports 

techniques décrivant les contraintes de la 

situation existantes, la situation projetée 

et les mesures compensatoires de gestion 

des eaux proposées. 

 

Principe de gestion autre surface 
imperméabilisée du 

projet  

projet de nouvelle 
construction  

D.G. 

Surface imperméable 
projetée du bâtiment 

Superficie 
plancher 

{Ŝǳƛƭǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ : surfaces imperméables en projection 
horizontale au sol et superficie plancher  

Rez-de-chaussée 

1er étage 

2ème étage 

Rez-de-chaussée 

1er étage 

2ème étage 

Description du dispositif de gestion 

Le demandeur est tenu de fournir une 

description technique du dispositif de 

gestion et de son dimensionnement ainsi 

ǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 

hydraulique du projet, depuis les surfaces 

de collecte ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŦƛƴŀƭΣ Ŝƴ 

indiquant également le(s) regard(s) de 

visite qui doit (doivent) être accessible(s). 
Rez-de-chaussée 

1er étage 

2ème étage 
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Vue latérale 

Autres surfaces 

imperméabilisées 

du projet 

D.G. 

C.R. 33 l/m² 

de toitures 

O.T. 33 l/m²        
imperméabilisées 

du projet 

Priorité 

décroissante pompe 

C.R. 33 l/m² 

de toitures 

Exutoire 

- autre dispositif de gestion  

- maillage bleu 

- réseau séparatif 

- égouts 

Exemple 1 : Citerne de récupération des eaux pluviales pour un usage 

domestique et ouvrage de temporisation de type « ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ » 

  

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de gestion des eaux pluviales  

Si les surfaces imperméabilisées en protection horizontale au sol sont au total : 

¶ inférieures à 10 000 m²  Ą Diamètre ajutage = 40 mm max 

¶ supérieures à 10 000 m²  Ą Qf. max : 5 l/s/ha  

(*) : [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des surfaces imperméabilisées du projet. 

 

 

(*) 

(*) 
D.S.T. 

[ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŞŎǊƛǘ ƛŎƛ Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ page 30 concernant les  

projets de nouvelle construction, sauf concernant les conditions au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƧǳǘŀƎŜ décrits ci-contre. 

Voir page 38 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, page 43 ǇƻǳǊ ŘŜ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
de temporisation et page 45 pour des exemples de citernes de réutilisation 

Voir page 47 ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǇ-plein 

Pour les ouvrages de temporisation, voir page 48 pour des exemples de précautions permettant 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
 

[Ŝǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ŘŞŎǊƛǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘȅǇe 

« nouvelle construction » (voir exemple 1 page 28, exemple 2 page 29) restent valables pour les projets de « type 3 » décrits ici. 
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IV. Exemples de dispositifs de gestion 
 

 

Un dispositif de gestion est une technƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 

ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ tendre vers la prise en charge maximale des eaux 

pluviales sur la parcelle. Il peut prendre des formes variées, pouvant être combinées entre elles, 

telles que :  

¶ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όƴƻǳŜΣ ōŀǎǎƛƴ ǎŜŎΣ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘŜΣ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ Χύ (voir 

page 38) ; 

¶ un ouvrage de temporisation (bassin imperméabilisé, « bassin ŘΩƻǊŀƎŜ ») (voir page 43) ; 

¶ une citerne de réutilisation des eaux pluviales pour un usage domestique (voir page 45). 

 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ au sol plus ou moins importante:  

¶ avec emprise au sol importante, tels que des bassins ; 

¶ avec emprise au sol moins importante, tels que puits, tranchées d'infiltration, noues.  
Le dispositif de gestion doit donc être adapté au projet et aux contraintes du terrain. 

Ces dispositifs doivent être entretenus au minimum une fois par an et vidés chaque année si 
nécessaire, selon les indications du fabricant. 

 

 

Conseil : Pour un projet performant, les abords doivent être conçus de manière à ce que les 
espaces en pleine terre et plantés soient favorisés : ils permettent des coefficients de ruissellement 
ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƴǳƭǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎύ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales (voir également G_NAT01 ς Maximiser la biodiversité). 

 

 

REMARQUE CONCERNANT LES ACTES ET TRAVAUX {h¦aL{ " t9waL{ 5Ω¦wBANISME 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜΦ {Ŝ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 

service ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ /ommune ŘΩ¦ŎŎƭŜ et/ou consulter ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Région de Bruxelles-/ŀǇƛǘŀƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ώΧϐ 

du 13 novembre 2008 (article 21).  

A titre informatif, certains ouvrages de type mares ou piscines de superficie supérieure à 20 m² ou 

impliquant une modification de la surface du sol de plus de 50 cm sont soumis à permis 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

http://guidebatimentdurable.bruxellesenvironnement.be/fr/g-nat01-maximiser-la-biodiversite.html?IDC=26&IDD=4784
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=69&imgcn.y=17&DETAIL=2008111337%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=7&cn=2008111337&table_name=LOI&nm=2008031599&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+%28BRUXELLES%29&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&text1=13+novembre+2008&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27%28BRUXELLES%29%27+and+%28%28+tit+contains+proximity+40+characters+%28+%2713%27%26+%27novembre%27%26+%272008%27%29+++%29+or+%28+text+contains+proximity+40+characters+%28+%2713%27%26+%27novembre%27%26+%272008%27%29+++%29%29and+actif+%3D+%27Y%27&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=69&imgcn.y=17&DETAIL=2008111337%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=7&cn=2008111337&table_name=LOI&nm=2008031599&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+%28BRUXELLES%29&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&text1=13+novembre+2008&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27%28BRUXELLES%29%27+and+%28%28+tit+contains+proximity+40+characters+%28+%2713%27%26+%27novembre%27%26+%272008%27%29+++%29+or+%28+text+contains+proximity+40+characters+%28+%2713%27%26+%27novembre%27%26+%272008%27%29+++%29%29and+actif+%3D+%27Y%27&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=69&imgcn.y=17&DETAIL=2008111337%2FF&caller=list&row_id=1&numero=3&rech=7&cn=2008111337&table_name=LOI&nm=2008031599&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+%28BRUXELLES%29&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&text1=13+novembre+2008&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27ARRETE%27%26+%27%28BRUXELLES%29%27+and+%28%28+tit+contains+proximity+40+characters+%28+%2713%27%26+%27novembre%27%26+%272008%27%29+++%29+or+%28+text+contains+proximity+40+characters+%28+%2713%27%26+%27novembre%27%26+%272008%27%29+++%29%29and+actif+%3D+%27Y%27&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation
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мΦ 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

 

 

 

мΦмΦ ±ǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ 

 

 

 

Une noue engazonnée et plantée 

Dépression du sol ouverte, large et peu profonde (max 1 
m), temporairement submersible, avec des rives en 
pente douce et souvent aménagée en espace vert.  
 

Lire à ce sujet la fiche : la noue  

Un bassin sec infiltrant 

Un bassin sec est assimilé à une noue « élargie ».  
 
Lire à ce sujet la fiche : le bassin sec 
 

Une tranchée infiltrante  

RŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴΦ [ΩŜŀǳ 
Ŝǎǘ ƛƴƧŜŎǘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŘǊŀƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
provenant d'une chambre de visite de décantation. 
Linéaire et profonde d'1 à 2 mètres, elle est remplie 
dΩǳƴe structure granulaire à forte porosité : graviers, 
galets et roches concassées (sans sable), matériaux 
alvéolaires, etc.  
 
Lire à ce sujet  la fiche : la tranchée 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de 

gestion des eaux pluviales  

 (Source : info-fiches, guide du bâtiment durable, Bruxelles Environnement. Schémas : Architecture et Climat) 

 

http://guidebatimentdurable.bruxellesenvironnement.be/servlet/Repository/if-eco-construction-oge01-noue.pdf?ID=34302&saveFile=true&saveFile=true
http://guidebatimentdurable.bruxellesenvironnement.be/servlet/Repository/if-eco-construction-oge02-bassin-sec.pdf?ID=34298&saveFile=true&saveFile=true
http://guidebatimentdurable.bruxellesenvironnement.be/servlet/Repository/if-eco-construction-oge05-massif.pdf?ID=34303&saveFile=true&saveFile=true
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Un puits d'infiltration  

Dispositif de plusieurs mètres de profondeur recevant 
uniquement les eaux pluviales et permettant leur infiltration 
dans les couches plus profondes du sol. Il est rempli d'un 
matériau très poreux (gravier de grosse granulométrie) qui 
assure la tenue des parois. Ce matériau est entouré d'un 
géotextile. En raison d'un risque important de pollution de la 
nappe phréatique et du sol, il reste préférable de favoriser 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ όƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎΣ 
ǘǊŀƴŎƘŞŜǎΣ ΧύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŞƎƻǳǘΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ǉǳƛts perdant peut être réutilisé comme 
Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όǾƻƛǊ page 42). 
Des précautions doivent être prises pour éviter tout risque 
ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ futur ŘΩune ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ. Le demandeur est tenu de se renseigner sur la législation en vigueur qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǎƻƴ Ŏŀǎ ǎΩƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƻǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 
Lire à ce sujet : la fiche : le puits 

  

 

1.2. [Ωévapotranspiration et le ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

plantés 

 
 

Conseils quant au choix des plantes 

 
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ou simplement enherbés. On 
favorisera les plantations semi-aquatiques όǊƻǎŜŀǳȄΣ ǎŎƛǊǇŜǎΣ ƧƻƴŎǎΧύ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ όŀǊōǊŜǎΣ 
ŀǊōǳǎǘŜǎΣ Χύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ une meilleure infiltration de l'eau grâce à leurs racines qui aèrent 
la terre et favorisent la circulation hydraulique sous le dispositif. Elles permettent aussi 
d'évacuer une cŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩeau par évapotranspiration. De plus, certains types de 
plantes permettent aussi une certaine dépollution des eaux de ruissellement (voir dispositifs 
de traitement page 60). 
 
Il est conseillé de choisir des plantes : 

¶ adaptées aux fluctuations du niveau d'eau ; 

¶ résistantes à l'arrachement ; 

¶ présentant un système racinaire qui permet une bonne stabilisation du sol pour éviter 
l'érosion ; 

¶ indigènes (plus résistantes, nécessitent moins d'entretien et de traitements 
phytosanitaires et favorisent le développement de la biodiversité en fournissant abri et 
nourriture à la faune locale). 

 

http://guidebatimentdurable.bruxellesenvironnement.be/servlet/Repository/if-eco-construction-oge06-puits.pdf?ID=34304&saveFile=true&saveFile=true
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[ΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 

 
L'évapotranspiration est la quantité d'eau transférée vers l'atmosphère : 

¶ par l'évaporation au niveau du ǎƻƭ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

¶ et par la transpiration des plantes.  
 
La transpiration se définit par les transferts d'eau dans la plante et les pertes de vapeur d'eau au 
niveau des stomates (petites ouvertures sur les feuilles permettant les échanges gazeux entre la 
ǇƭŀƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƛǊύ ŘŜ ǎŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛon de la sève. Lors de la photosynthèse les 
stomates s'ouvrent afin de laisser rentrer du gaz carbonique CO2 Ŝǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ όh2) et 
de l'eau (H20). 

 

¶ [ΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

[ΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƧƻǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ζ îlots de 
chaleurs ηΦ 9ƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǾƻƛǊƛŜǎΣ Χύ ŀōǎƻǊōŜƴǘ 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜment les surfaces noires) durant la 
journée et  renvoient ensuite le rayonnement solaire absorbé sous forme de rayonnement 
infrarouge qui réchauffe l'air. La conséquence est la formation de microclimats artificiels où la 
température est localement plus élevée, parfois de plusieurs degrés ! La végétalisation des 
villes permet de lutter contre ce phénomène Υ [ΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ 
ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǊ ƭΩŀƛǊΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-/ŀǇƛǘŀƭŜ Υ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ wŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ Υ ±ŜǊǎƛƻƴ Řǳ нл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн 

http://documentation.bruxellesenvironnement.be/documents/Airclimat_Etude_ChgtClimatiqueRBC.pdf
http://documentation.bruxellesenvironnement.be/documents/Airclimat_Etude_ChgtClimatiqueRBC.pdf
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¶ [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

Comme pour la mesure des précipitations, l'unité est le millimètre de hauteur d'eau. 1 mm 
correspond à 1 litre par mètre carré ou à 10 mètres cubes par hectare. A titre indicatif,  
l'évapotranspiration peut atteindre en moyenne 5 mm/jour en plein été en zone tempérée 
européenne1, ce qui correspond à 5 l/m²/jour. A noter que cette valeur peut être influencée par 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǾŜƴǘΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦΣ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

¶ Les toitures vertes 

Les toitures vertes ou végétalisées apportent également leur 
contribution au niveau de la gestion des eaux pluviales, de la 
lutte contre les ilots de chaleur urbain et de la biodiversité, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘƛǘŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire dont 
ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ȅ ŀ ǳƴ ŜƴǊŀŎƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ 
la couche de substrat). 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ sur les toitures vertes :  

- fiche-info Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ŎŎƭŜΣ disponible sur www.uccle.be, 
DǳƛŎƘŜǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Fiche-info du Guide bâtiment durable de Bruxelles 
Environnement sur la réalisation des toitures 
vertes: G_NAT02 ς Réaliser des toitures vertes 

 

A noter cependant que les toitures vertes ne sont pas prises en compte dans le calcul du 
dimensionnement du dispositif de gestion όŁ Ƴƻƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǘƻŎƪŀƴǘŜ 
adaptée à la rétention).  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ŎŎƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ la 
prime communale ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ (voir page 75). 

 

  

                                                           
1
 Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89vapotranspiration 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƛŜƴ-être, de 
ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

 

http://www.uccle.be/administration/environnement/energie/economiser-eau/toiture-vegetale-final.pdf
http://www.uccle.be/
http://guidebatimentdurable.bruxellesenvironnement.be/fr/g-nat02-realiser-des-toitures-vertes.html?IDC=26&IDD=4745
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89vapotranspiration
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/ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎ όǇǳƛǘǎ 
ǇŜǊŘŀƴǘΣ ŘǊŀƛƴ ŘƛǎǇŜǊǎŀƴǘύ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Κ 

 
 
De nombreuses rues uccloises seront prochainement égouttées. Le raccordement à ƭΩŞƎƻǳǘ 
est alors obligatoire, comme le prévoit le Règlement Communal ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ŎŎƭŜ.  
 
[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ŀƳŜƴŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ 
prévu sur le domaine public et déconnecter son ancien système de gestion des eaux usées.  
 
[Ŝǎ ¦ŎŎƭƻƛǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉǳƛǘǎ ǇŜǊŘŀƴǘ ƻǳ ŘǊŀƛƴ ŘƛǎǇŜǊǎŀƴǘ 
pour leurs eaux usées peuvent alors profiter des travaux pour réutiliser ce dernier pour 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
parcelle.  
 
Un puits perdant doit être préalablement curé et nettoyé avant son utilisation comme puits 
ŘΩƛƴŦƛltration !  
 
Il est alors possible de bénéficier de la prime communale Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ (voir page 75) qui 
permettra de couvrir une partie des frais de conversion du puits perdu/du drain dispersant 
pour lΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ.  
 
/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ǉǳƛǘǎ ǇŜǊŘŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ŀǳŎǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



43 
 
 

2. Exemples ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

 

 

Une noue drainante 

Les eaux ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ǉǳƛ ŘǊŀƛƴŜ Ŝǘ 
évacue les eaux à débit régulé via un drain de 
section minimale. Cet ouvrage nécessite un espace 
suffisant. Un entretien est nécessaire pour éviter 
les risques de colmatage. 

Un bassin sec de rétention  à cunette et 

drain 

Une cunette au fond du bassin conduit les eaux 
vers un drain de section minimale qui les 
ŀŎƘŜƳƛƴŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ Cet ouvrage nécessite un 
espace suffisant. Un entretien est nécessaire pour 
éviter les risques de colmatage. 

Une tranchée drainante 

L'eau est injectée dans la tranchée par un drain de 
dispersion supérieur, tandis qu'un drain inférieur 
de section minimale permet l'évacuation de l'eau 
stockée dans la porosité de la structure granulaire, 
à débit régulé vers un exutoire.  

Un ouvrage de temporisation de type 

« ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ou bassin de rétention » 

Ouvrage destiné à la récolte et au stockage 
temporaire des eaux lors de très fortes pluies qui 
sont ensuite évacuées vers l'exutoire à débit 
régulé (débit de fuite) ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŀƧǳǘŀƎŜ όŘŜ 
diamètre 25,4 mm max.). Généralement enterré, il 
peut être intégré dans le gros-ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ 
bâtiment ; préfabriqué ou coulé sur place.  

 (Source : info-fiches, guide du bâtiment durable, Bruxelles Environnement. Schémas : Architecture et Climat) 

 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de 

gestion des eaux pluviales  
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Un ouvrage de temporisation de type « toiture stockante adaptée à la rétention » 

Toiture aménagée pour stocker temporairement un volume d'eau de pluie au plus près de la 
surface réceptrice (la toiture). [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ Ł ŘŞōƛǘ ƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŀƧǳǘŀƎŜ όŘŜ 
diamètre 25,4 mm max.). Un trop-plein doit également être prévu pour les toitures stockantes. Une 
attention particulière doit être accordée à leur conception.  

Conditions :  

¶ Toit plat ou de faible pente (0,1 à 5%) ; 

¶ tŀǊŀǇŜǘ Ŝƴ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƳ ŘΩŜŀǳ. 

Ces dispositifs doivent être entretenus au minimum deux fois par an selon les indications du 
fabricant et ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴŜǘǘƻȅŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ. 

(Source : http://www.hqe.guidenr.fr/cible-1-hqe/dimensionnement-conception-toit-stockant.php) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note importante: Les toitures vertes ne sont pas considérées comme des toitures stockantes 
adaptées à la rétention. 

Un ouvrage de temporisation de type 

« bassin en eau surdimensionné » 

Le fond du bassin a été imperméabilisé par un 
géotextile. ¦ƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
toujours présente mais le bassin a été conçu de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǎǘƻŎƪŞ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 
épisode pluvieux. Ce volume supplémentaire 
correspondant à la différence entre le niveau 
ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ƭŜ niveau le plus bas des eaux 
du bassin  (le marnage). [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 
berges. Une évacuation au niveau supérieur de l'imperméabilisation permet le rejet à débit régulé 
Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŀƧǳǘŀƎŜ de section minimale. 

 

Ces dispositifs doivent être entretenus au minimum une fois par an selon les indications du 

fabricant et vidés chaque année si nécessaire, toujours selon les indications du fabricant. 

http://www.hqe.guidenr.fr/cible-1-hqe/dimensionnement-conception-toit-stockant.php
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3. Exemples de citerne de récupération des eaux pluviales pour un usage 

domestique 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Il est conseillé :  

V dΩŞǘǳŘƛŜr le juste équilibre entre besoins et ressources (lŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 
pouvant être récupérée sur une toiture dépend à la fois de sa surface, de sa pente 
et de la nature de son revêtement) ; 

V de donner une autonomie suffisante à la citerne pour les périodes de sécheresse. 

¶ Entretien : la citerne doit déborder au moins une fois par an pour que la couche 
d'impuretés flottante soit évacuée. 
 
 

Remarque : les citernes de jardins, utilisées pour l'arrosage dans le cadre de logements 

unifamiliaux et branchées directement sur une descente d'eau pluviale extérieure (pas 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜύ ƴŜ ǎƻƴt pas prises en considération dans le RCU. Leur usage est toutefois à 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ŀǊǊƻǎŀƎŜ et pour contribuer, dans une 

certaine mesure, à lutter contre les inondations. tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻs : G_WAT03 Récupérer l'eau de pluie 

ATTENTION " [Ω¦{!D9 !a.LD¦ 5¦ MOT  « CITERNE » : 

Le mot « citerne » est, à tort, souvent employé dans le langage courant pour qualifier deux types 

de dispositifs dont la fonction est radicalement différente, ce qui peut entraîner une confusion 

majeure au niveau de la manière de gérer les eaux pluviales 

 

On distinguera donc :  

¶ la citerne de récupération des eaux pluviales pour un usage domestique : celle-ci recueille les 

eaux de toiture et ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳǇƭƛŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ un usage domestique aussi 

constant que possible ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŞŎƻƭǘŞŜ ό²/Σ ƳŀŎƘƛƴŜ Ł ƭŀǾŜǊΣ ΦΦΦύΦ EllŜ ǎǘƻŎƪŜ ŘƻƴŎ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 

pluie de manière permanente et ne Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǘŜƭ ǳƴ 

ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜύΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ǾƛŘŞŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ En cas 

ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŞǘŞύΣ ƭŀ 

citerne ne se videra pas et les eaux pluviales arrivant dans cette citerne seront dès lors 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΦ 

¶ La citerne de rétention temporaire : celle-ci est en fait un ouvrage de temporisation (tel un 

ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜύ ǉǳƛ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

imperméabilisées du projet. Elle ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǾƛŘŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ƻǳ 

de fortes pluies afin de pouvoir remplir son rôle de rétention temporaire et de rejet à débit 

limité ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ  

http://guidebatimentdurable.bruxellesenvironnement.be/fr/g-wat03-recuperer-l-eau-de-pluie.html?IDC=1048&IDD=5740
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Une citerne de récupération 

Elle Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ trop-plein par surverse supérieure et 
permet le stockage des eaux pluviales pour un usage 
domestique. 
 

Une citerne à deux compartiments 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certaines citernes, dites « à deux compartiments » ou « mixte » ou encore « citerne combinée », 
combinent à la fois la fonction de citerne de récupération des eaux pluviales pour un usage 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ όŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ мύ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ Ł ŘŞōƛǘ ƭƛƳƛǘŞ 
(compartiment 2). Le deuxième compartiment peut être soit accolé en aval du premier, soit en 
rehausse όǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳr le schéma).  

 

 

 

 

 (Source : info-fiches, guide du bâtiment durable, Bruxelles Environnement. Schémas : Architecture et Climat) 

 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de 

gestion des eaux pluviales  
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пΦ 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-plein 

 

 

 

Une noue infiltrante à stockage 
superposé 

(principe de débordement) 

(1) : dimensionné sur base des 33l/m² imperméabilisés 
du projet. 
 
(2) : surdimensionnement ou volume de rétention 
complémentaire. 

 

Une noue infiltrante à stockage successif 

(dispositif de surverse dans un tronçon suivant) 

 

(1) : dimensionné sur base des 33l/m² imperméabilisés du projet. 
 
(2) : surdimensionnement ou volume de rétention 
complémentaire. 

 

 

 

Un bassin sec à stockage successif 

(dispositif de surverse dans un tronçon suivant) 

(1) : dimensionné sur base des 33l/m² imperméabilisés du projet. 
 
(2) : surdimensionnement ou volume de rétention 
complémentaire. 

 

 

 (Source : info-fiches, guide du bâtiment durable, Bruxelles Environnement. Schémas : Architecture et Climat) 

 

Note : les cas présentés ci-après sont des exemples illustrant de manière non exhaustive des possibilités de 

gestion des eaux pluviales  

(2) 

(1) 

(2) 

(2) 
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